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Préfecture de la région Hauts-de-France / 
Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 8021035 
Réf DRAAF : 80 

 

 

 

Monsieur DEFRANCE Charles 
38 Rue Renaud Fourdin 
80130 FRIVILLE ESCARBOTIN 

 
 

 

 

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 
 
 

Le Préfet de la Région Hauts-de-France, 
Préfet du Nord 

Officier de la légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ;  
 
Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la 
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles 
(SDREA) de Picardie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ; 
 
Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de  
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ; 
 
Vu l’avis de la Section « Structure et économie des exploitations » de la commission départementale 
d’orientation de l’agriculture de la Somme en date du 7 avril 2021 ; 
 
Vu l’avis du préfet du département de la Seine Maritime en date du 6 avril 2021 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur DEFRANCE Charles dont le siège 
social se situe à FRIVILLE ESCARBOTIN d’une superficie totale de 138,6350 ha enregistrée complète 
le 14 janvier 2021 ;  
 
Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 28 mars 2021 
 
Considérant l’absence de canditature concurrente ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 138,635 ha ; 
 
Considérant que la surface déclarée exploitée dans la demande susvisée par Monsieur DEFRANCE Charles 
est de 71,6935 ha ; 
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Considérant le souhait du preneur en place, Monsieur DELEPINE Daniel à EU, d’arrêter son activité 
d’exploitant agricole ; 
 
Considérant que la surface exploitée par Monsieur DEFRANCE Charles, sera, après reprise, de  
210,3285 ha ;  
 

ARRÊTE 

 
Article 1er: Monsieur DEFRANCE Charles à FRIVILLE ESCARBOTIN est autorisé à exploiter les parcelles 
d’une contenance totale de 138,6350 ha dont les références cadastrales sont listées en annexe provenant de 
l’exploitation de Monsieur DELEPINE Daniel à EU. 
 
Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture de la Somme et le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la région. 
 
 
 
 

       Amiens, le 27/04/2021 
 

Pour le Préfet, par subdélégation, 
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires. Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa 
notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du tribunal 
administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours 
citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture 
(DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de 
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées 
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Préfecture de la région Hauts-de-France / 
Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 8021092 
Réf DRAAF : 042 

 

 

 

EARL MERCIER 
10 Grand'Rue 
62860 BUISSY 

 
 

 

 

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 
 
 

Le Préfet de la Région Hauts-de-France, 
Préfet du Nord 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ;  
 
Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la 
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles 
(SDREA) de Picardie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ; 
 
Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de  
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, EARL MERCIER représentée par 
Madame LESAGE Geneviève et Monsieur MERCIER Christophe dont le siège social se situe à BUISSY d’une 
superficie totale de 9,3268 ha enregistrée complète le 8 février 2021 ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 9,3268 ha ; 
 
Considérant que la surface sollicitée par la société, EARL MERCIER fait l'objet d'une demande concurrente 
déposée par l'EARL THIERY dans le cadre de l’entrée au sein de la société de Madame COQUART-THIERY 
Audrey, pour mettre en valeur les terres actuellement exploitées par la société ; 
 
Considérant de ce fait qu’il y a donc lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre 
l’ordre de priorité établi par le SDREA de Picardie ; 
 
Considérant que la société, EARL MERCIER, composée de deux associées exploitantes, à titre secondaire, 
représentant une UTANS, exploite une surface de 115,7082 ha ; 
 
Considérant que la surface exploitée par la société, EARL MERCIER, sera, après opération, de 125,035 ha, 
soit 125,035 ha/UTANS, ce qui la place en priorité 5 du SDREA de Picardie ; 
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Considérant le projet de Madame COQUART-THIERY Audrey d’entrer au sein de l’EARL THIERY avec 
l’apport d’une superficie de 45,8971 ha provenant de l’exploitation de la SCEA RUBIN, représentée par 
Monsieur Alain THIERY à MARCOING ; 
 
Considérant qu’après l’opération, la société, l’EARL THIERY exploitera, avec une seule associée 
exploitante, Madame COQUART-THIERY Audrey, une surface totale de 243,4369 ha, soit 
243,4369 ha/UTANS ; 
 
Considérant que Madame COQUART-THIERY Audrey est déjà seule associée exploitante de la société, 
EARL AGRIPAM qui valorise une surface de 109,4080 ha ; 
 
Considérant que Madame COQUART-THIERY Audrey exploitera en double participation au sein de l’EARL 
THIERY et l’EARL AGRIPAM ; 
 
Considérant qu’après l’opération, Madame COQUART-THIERY Audrey valorisera en double participation 
une surface totale de 352,8449 ha, ce qui la place en priorité 7 ; 
 
Considérant que la demande de la société, EARL MERCIER est prioritaire par rapport à la demande de la 
société, EARL THIERY ; 
 
 

ARRÊTE 

 
Article 1er: La société, EARL MERCIER à BUISSY est autorisée à exploiter les parcelles d’une contenance 
totale de 9,3268 ha dont les références cadastrales sont listées en annexe provenant de l’exploitation de la 
société, EARL THIERY à MARCOING. 
 

Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture de la Somme et le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la région. 
 
 

Amiens, le 20/04/2021 
 

Pour le Préfet, par subdélégation, 
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires. Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa 
notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du tribunal 
administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours 
citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture 
(DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de 
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées 
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Préfecture de la région Hauts-de-France / 
Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 8021025 
Réf DRAAF : 71 

 

 

 

SCEA ANEMONE 
6 Rue du château 
80140 SAINT AUBIN MONTENOY 

 
 

 

 

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 
 
 

Le Préfet de la Région Hauts-de-France, 
Préfet du Nord 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ;  
 
Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la 
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles 
(SDREA) de Picardie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ; 
 
Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de  
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, SCEA ANEMONE dont le siège 
social se situe à SAINT AUBIN MONTENOY, d’une superficie totale de 128.3606 ha, enregistrée complète le 
12 janvier 2021 ;  
 
Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 28 mars 2021 ; 
 
Considérant l'absence de candidature concurrente ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 128,3606 ha ; 
 
Considérant que la surface déclarée exploitée dans la demande susvisée par la société, SCEA ANEMONE 
est de 140,9731 ha ; 
 
Considérant le projet d'installation de Monsieur CRETE Romain, avec apport de surface, au sein de la société, 
SCEA ANEMONE, avec les aides de l'Etat ; 
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Considérant que la surface exploitée par la société, SCEA ANEMONE, sera, après opération, de  
269,3337 ha, avec deux associés exploitants, Messieurs CRETE Jérôme et Romain ; 
 
Considérant qu'une des orientations du SDREA de Picardie est de maintenir le plus grand nombre 
d'exploitations professionnelles sur des exploitations viables en forme individuelle, ou sociétaire dont les 
exploitants participent de manière effective aux travaux en application de l'article L. 411-59 du code rural et 
de la pêche maritime ;  
 
 

ARRÊTE 

 

 
Article 1er: La société, SCEA ANEMONE à SAINT AUBIN MONTENOY est autorisée à exploiter les parcelles 
d’une contenance totale de 128,3606 ha dont les références cadastrales sont listées en annexe provenant de 
l’exploitation de Monsieur MAGNEZ Daniel à FRICAMPS. 
 
Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture de la Somme et le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la région. 
 
 

       A Amiens, le 27/04/2021 
 

Pour le Préfet, par subdélégation, 
La Cheffe du service régional de la performance 
économique et environnementale des entreprises 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires. Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa 
notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du tribunal 
administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours 
citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture 
(DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de 
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées 
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Préfecture de la région Hauts-de-France / 
Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 8020408 
Réf DRAAF : 73 

 

 

 

SCEA DE VITERMONT 
6 Rue d'Hamel 
80300 ENGLEBELMER 

 
 

 

 

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 
 
 

Le Préfet de la Région Hauts-de-France, 
Préfet du Nord 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ;  
 
Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la 
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles 
(SDREA) de Picardie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ; 
 
Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de  
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ; 
 
Vu l’avis de la Section « structures et économie des exploitations » de la commission départementale 
d’orientation de l’agriculture de la Somme en date du 7 avril 2021 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, SCEA DE VITERMONT dont le 
siège social se situe à ENGLEBELMER enregistrée complète le 6 novembre 2020 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 26 février 2021, refusant à la SCEA DE VITERMONT, l’autorisation d’exploiter une 
surface de 85.2445 ha de terres provenant de l’exploitation individuelle de Monsieur LETERME Alain ;  
 
Considérant la surface sollicitée de 85,2445 ha ; 
 
Considérant le recours gracieux présenté par Monsieur LETERME Alain, preneur en place, en date du  
2 mars 2021 ; 
 
Considérant que Monsieur SAVARY Alexandre est titulaire d'une autorisation d'exploiter en date du  
29 septembre 2019 pour cette même surface ; 
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Considérant que le preneur en place, Monsieur LETERME Alain, a apporté au dossier, la résiliation du 
compromis de cession de son exploitation individuelle, initialement prévue, au profit de Monsieur SAVARY 
Alexandre ; 
 
Considérant que Monsieur SAVARY Alexandre renonce à maintenir son projet de reprise de cette surface de 
85,2445 ha par un courriel en date du 12 mars 2021 ; 
 
Considérant qu’il n’y a plus lieu de comparer la demande de la société, SCEA VITERMONT à l’autorisation 
d’exploiter de Monsieur SAVARY ; 
 
 

ARRÊTE 

 

 
Article 1er : l’arrêté préfectoral du 26 février 2021 est retiré. 
 
Article 2 : La société, SCEA DE VITERMONT à ENGLEBELMER est autorisée à exploiter les parcelles d’une 
contenance totale de 85,2445 ha dont les références cadastrales sont listées en annexe provenant de 
l’exploitation de Monsieur LETERME Alain à ENGLEBELMER. 
 
Article 3 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des 
Hauts-de-France et la directrice départementale des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 
 

Amiens, le 20/04/2021 
 

Pour le Préfet, par subdélégation, 
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires. Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa 
notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du tribunal 
administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours 
citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture 
(DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de 
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées 
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Préfecture de la région Hauts-de-France / 
Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 8021039 
Réf DRAAF : 72 

 

 

 

SCEA FRUITS ROUGES DE LA VALLEE D'AUTHIE 
Bois du Quesnel 
80600 OUTREBOIS 

 
 

 

 

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 
 
 

Le Préfet de la Région Hauts-de-France, 
Préfet du Nord 

Officier de la légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ;  
 
Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la 
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles 
(SDREA) de Picardie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ; 
 
Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de  
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, SCEA FRUITS ROUGES DE LA 
VALLEE D'AUTHIE dont le siège social se situe à OUTREBOIS, d’une superficie totale de 8,8877 ha, 
enregistrée complète le 15 janvier 2021 ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 28 mars 2021 ; 
 
Considérant l'absence de candidature concurrente ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 8,8877 ha ; 
 
Considérant que l'opération est la création de la société, SCEA FRUITS ROUGES DE LA VALLEE D'AUTHIE, 
avec apport d'une partie des surfaces actuellement exploitée par la société, SCEA DU QUESNEL, représentée 
par Madame SARA Karine, seule associée exploitante ; 
 
Considérant le projet d'installation de Monsieur FOURNIER Matthieu, à titre secondaire, sans les aides de 
l'Etat, et l'entrée de Madame Sara Karine, en qualité d'associée exploitante, au sein de la société, SCEA 
FRUITS ROUGES DE LA VALLEE D’AUTHIE ; 
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Considérant que la surface exploitée par la société, SCEA FRUITS ROUGES DE LA VALLEE D'AUTHIE, 
sera, après reprise, de 8,8877 ha, avec deux associés exploitants ; 
 
Considérant l'absence de candidature concurrente ; 
 
Considérant le projet de développer une agriculture biologique au sein de la SCEA FRUITS ROUGES DE LA 
VALLE D'AUTHIE, par la culture de fruits rouges ; 
 
Considérant qu'une des orientations de SDREA de Picardie est d'accompagner la transition agrico-
écologique de l'agriculture picarde, en développant et en maintenant l'agriculture biologique, en favorisant les 
contrats de mesures agroenvironnementales et climatiques ;  
 
 

ARRÊTE 

 

 
Article 1er: La société, SCEA FRUITS ROUGES DE LA VALLEE D'AUTHIE à OUTREBOIS est autorisée à 
exploiter les parcelles d’une contenance totale de 8,8877 ha dont les références cadastrales sont listées en 
annexe provenant de l’exploitation de Madame SARA Karine - SCEA DU QUESNEL à OUTREBOIS. 
 
Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture de la Somme et le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la région. 
 
 

A Amiens, le 20/04/2021 
 

Pour le Préfet, par subdélégation, 
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires. Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa 
notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du tribunal 
administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours 
citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture 
(DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de 
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées
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Préfecture de la région Hauts-de-France / 
Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 8021056 
Réf DRAAF : 74 

 

 

 

EARL MASCRE MATHIEU 
4 Rue Cense 
80240 TEMPLEUX LE GUERARD 

 
 

 

 

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 
 
 

Le Préfet de la Région Hauts-de-France, 
Préfet du Nord 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ;  
 
Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la 
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles 
(SDREA) de Picardie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ; 
 
Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de  
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ; 
 
Vu l'avis de la Section "structures et économie des exploitations" de la commission départementale 
d'orientation de l'agriculture de la Somme en date du 7 avril 2021 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, EARL MASCRE MATHIEU dont 
le siège social se situe à TEMPLEUX LE GUERARD d’une surface totale de 12,4840 ha, enregistrée complète 
le 28 janvier 2021 ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 12,4840 ha ; 
 
Considérant que la surface sollicitée dans la demande de l'EARL MASCRE MATHIEU fait l’objet d’une 
demande concurrente présentée par Monsieur GUILLEMONT Aurélien, dans le cadre de l'agrandissement de 
son exploitation individuelle, à titre secondaire ; 
 
Considérant de ce fait qu'il y a donc lieu, conformément à l'article L. 331-3 du code rural de la pêche maritime, 
de mettre en œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA de Picardie ; 
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Considérant que la société, EARL MASCRE MATHIEU, composée d’un seul associé exploitant, Monsieur 
MASCRE Mathieu, exploite une surface de 246,26 ha ; 
 
Considérant que la surface exploitée par la société, EARL MASCRE MATHIEU, sera, après opération de 
258,744 ha, ce qui la place en priorité 7 de SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de Monsieur GUILLEMONT Aurélien n'est pas soumise à autorisation 
d'exploiter ; 
 
Considérant qu'après opération, Monsieur GUILLEMONT Aurélien, exploitera une surface de 80,4240 ha, à 
titre secondaire, soit 160,8480 ha/UTANS, ce qui le place en priorité 6 du SDREA susvisé ;  
 
Considérant que la demande de la société, EARL MASCRE MATHIEU n'est, par conséquent, pas prioritaire 
sur la demande de Monsieur GUILLEMONT Aurélien ; 
 
 

ARRÊTE 

 

Article 1er: La société, EARL MASCRE MATHIEU à TEMPLEUX LE GUERARD n’est pas autorisée à 
exploiter une surface de 12,4840 ha de terres, objet de la demande dont les références cadastrales sont listées 
en annexe, provenant de l’exploitation individuelle de Monsieur MARCHANDISE Patrick à  
SAILLY SAILLISEL. 
 

Article 2 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des 
Hauts-de-France et la directrice départementale des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 

 
 
 
 

Amiens, le 20/04/2021 

Pour le Préfet, par subdélégation, 
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires. Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si 

vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en 

recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en 
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou 

hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de 

deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les 
conditions susmentionnées
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